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La deuxième partie (publique) de la séance commence à 17 h 30. 

  Clôture de la session  

1. Après un échange de félicitations et de remerciements, le Président prononce la 
clôture de la quarante-cinquième session du Comité contre la torture. 

La séance est levée à 17 h 35. 

 


